
  

 

 
 

SÉMINAIRE DU RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DE  
L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE 

 
Fiche synthèse 

 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Assemblée 

parlementaire de la Francophonie (APF) 
 - Bruxelles (Belgique) 
 - 9 et 10 décembre 2013 
 
PARTICIPANTE - Mme Lise Thériault, députée d’Anjou–Louis-Riel et deuxième 

vice-présidente du Réseau des femmes de l’APF. 

 
CONTEXTE - Il s’agit d’un séminaire du Réseau des femmes 

parlementaires de l’APF intitulé : La représentativité des 
femmes en politique et dans le monde des affaires.  

 - Le Réseau organise des activités statutaires annuellement 
auxquelles s’ajoutent des séminaires de renforcement des 
capacités des parlementaires. Ce séminaire est destiné à la 
région Europe et à quelques sections africaines. Le Québec a 
été invité afin de partager les bonnes pratiques québécoises.  

 - La Section du Québec occupe le poste de deuxième 
vice-présidente du Réseau des femmes parlementaires de 
l’APF. 

THÈMES - La représentativité des femmes en politique : 
   Le rôle des partis politiques 
   L’impact du système électoral 

 Exemples de législation 
 - La représentation des femmes dans le monde des affaires : 
   L’accès des femmes aux postes de décisions 
   Les obstacles rencontrés 

 Exemples de législation. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX 
 

- Représenter la Section du Québec au sein du Réseau des 
femmes parlementaires de l’APF.  

 - Faire connaître les initiatives du Québec et d’ailleurs au 
Canada visant à améliorer la représentativité des femmes en 
politique et dans le monde des affaires et présenter les 
changements positifs observés à la suite de leur entrée en 
vigueur.  

 - Présenter la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État du 
Québec et les transformations observées à la suite de sa 
mise en place. 
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OBJECTIFS ET ENJEUX (SUITE) 
 

- S’enrichir des expériences et des bonnes pratiques des 
autres membres présentes sur la question de la 
représentativité des femmes en politique et dans le monde 
des affaires. 

 - Affirmer et maintenir le leadership de l’Assemblée nationale 
du Québec auprès des partenaires de la Francophonie et en 
particulier au sein du Réseau des femmes parlementaires de 
l’APF. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Une dizaine de parlementaires ont pris part à ce séminaire. 

Elles provenaient principalement de la région de l’Europe, 
mais aussi de l’Afrique. Le séminaire a débuté par des 
conférences d’experts de Jump, de Women On Board, de 
l’Unité Égalité femmes-hommes de la Commission 
européenne, de la Fondation Robert Schuman et du Comité 
CEDEF pour l'élimination de la discrimination à l'égard des 
femmes sur la représentation des femmes dans le monde des 
affaires et en politique.  

 - La dernière séance de travail a été consacrée à une table 
ronde où les députées ont échangé sur les meilleures 
pratiques visant à permettre une intégration accrue des 
femmes dans les sociétés.  

 - En effectuant une présentation de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État, adoptée en 2006, la députée québécoise 
a fait la promotion d’un exemple de législation qui a permis 
d’augmenter significativement le nombre de femmes dans la 
haute direction des sociétés d’État.  

 - En ce qui a trait à la place des femmes dans les entreprises 
privées au Québec, la députée québécoise a fait état des 
recommandations émises à l’automne 2013 par la Table des 
partenaires influents, groupe d’experts mandatés par le 
gouvernement pour réfléchir à cette question.  

 - La députée québécoise a également eu l’occasion d’enrichir 
les discussions en faisant état de certaines réflexions et 
mesures étudiées au gouvernement fédéral canadien et au 
gouvernement ontarien.  

 
COÛT 

1 - Per diem et autres frais 558,12 $ 
 - Transport  55,59 $ 
    
  Total 613,71 $ 
 

                                                 
1
 Le billet d’avion et les frais de séjour de M

me
 Thériault ont été assumés par l’APF.  


